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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 

« Art. 72-5. – La Corse est une collectivité à statut particulier dotée d’un statut d’autonomie au sein 
de la République, qui tient compte de ses intérêts propres, liés à son insularité méditerranéenne, à 
son relief montagneux et de ses caractéristiques historiques, linguistiques, culturelles, économiques, 
sociales et environnementales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend reformuler le premier alinéa du nouvel article 72-5 consacré au statut 
d'autonomie au sein de la République adapté à la Corse.

Ce premier alinéa est d'abord celui des grands principes :

- l'affirmation d'une autonomie mais dans le cadre de la République ;

- la reconnaissance au niveau constitutionnel des spécificités de la Corse, ce qui sont au coeur de ce 
texte puisque ces singularités pourront justifier demain des adaptations.

Cet amendement s'inscrit dans le soutien à un statut d'autonomie au sein de la République qui 
s'inscrit dans la continuité du processus de Matignon engagé par le Premier ministre Lionel Jospin. 
L'inscription de cette autonomie dans le cadre de la République est à cet égard centrale puisqu'elle 
renvoie aux principes républicains ainsi qu'aux libertés publiques.

Quant aux spécificités de la Corse, force est de regretter l'oubli du relief montagneux que notre 
amendement prévoit d'expliciter.
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Quant aux spécificités et suivant les recommandations du Conseil d'Etat, cet amendement prévoit de 
supprimer la référence à la notion de "communauté" et au "lien singulier à sa terre". De telles 
notions sont évidemment trop floues alors qu'il est impératif de cerner les conséquences juridiques 
qui découleront d'une telle réforme.

Le choix a été fait ici d'affirmer les "intérêts propres" de la Corse en soulignant l'insularité 
méditerranéenne, le relief montagneux, les caractéristiques historiques, linguistiques, culturelles, 
économiques, sociales et environnementales.

L'esprit du texte est ainsi respecté mais mieux circonscrit dans ses conséquences juridiques.


